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Vu le Code Général des Collectivités Locales, 
Vu le Règlement de Voirie Municipale, 
Vu le Code de la Route, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Code Pénal, 
Vu la demande en date du 6 Février 2024 par laquelle 
Monsieur  responsable de l'entreprise 
COQUART EU, TSA 70011, 69134 DARDILLY 
CEDEX, demande l'autorisation de travaux à Leforest. 

Considérant qu'il convient de garantir la sécurité des usagers de la route et de prévenir les accidents; 

Article 1: AUTORISATION 

ARRETE N°2024/017 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : De Travaux 

de réparations de voirie et trottoirs, rue de Lamure à Leforest. 

Article 2: 

Dans le cas de travaux en trottoir et chaussée et compte tenu de l'état du revêtement, ceux-ci seront réalisés par 
ouverture de tranchée pour la réalisation des travaux cités dans l'article 1. 
Pour tous travaux en trottoir ou chaussée (de tranchée ou d'ouverture), un enrobé coulé à froid sera mis en place 

dans l'attente de l' enrobé définitif. 

Le marquage au sol devra être soigneusement reconstitué, à savoir de nature et de couleur identique à celles 

existantes. 

Article 3 : MESURE D'EXPLOITATION DE LA ROUTE 

La circulation et le stationnement des véhicules de tous genres pourront être restreints ou interrompus, à partir du 

Lundi 12 Février 2024 jusqu'au Vendredi 16 Février 2024 Inclus soit pour une durée de Cinq (05) Jour(s). 

RESTRICTIONS DE LA CIRCUI.ATION 

En tant que besoin et selon le déroulement du chantier, des restrictions de circulation, soumises à l'accord préalable du 
gestionnaire de la voie, pourront être mise en place de la façon suivante 

Un rétrécissement de la chaussée 
Une vitesse dégressive de manière à être limitée à 30krn/h, au droit de la zone en danger 
Une interdiction de stationner aux endroits indiqués ci-dessus 

Une interdiction de doubler 

INTERRVP'l10N ET DEVIATION DE l.A CIRCULATION 

Toute correspondance doit être adressée à : 
Monsieur Le Maire - Hôtel de Ville - 62790LEFOREST 

Tel: 03.91.83. 06.20 - Fax: 03.91.83.0621 - Courriel: mairie@villedeleforest.fr 
Site internet: www. villedeleforestfr 






